
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Gazette des tribunaux : journal
de jurisprudence et des débats

judiciaires

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


. Gazette des tribunaux : journal de jurisprudence et des débats
judiciaires. 1851-12-07.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978
:
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation
commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de service ou toute autre réutilisation
des contenus générant directement des revenus : publication vendue (à l’exception des ouvrages académiques ou
scientifiques), une exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit payant, un support à vocation
promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être
réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable du titulaire des droits.
 - des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par
la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès
de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue
dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue
par la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


asscuE 7 DÉCEMBRE 1851 26 ANNÉE.
N. 7617.

DIMANCHE 7 DÉCEMBRE 1851.

Quatre Canau,
Canal de

Boursoy
—1VALEUAS***

"Fourn.deNor

....
"incVieille-soneg9 73

72 318

Préc,
clôt.
56 23
91 73
99 —

92 73

Plug
bas.

56 25
91 50

TTE DES TRIBUNAUX

FEE COTES au

NNEMENTC 199
us DÉPARTEMENTS ?-
, h Trois mois, 1of .: n.«* s Mmru15

DE JURISPRUDENCEET DES DÉBATSJUDICIAIRES.

"FARQurz,
COMPTANT..

. Boul.aAmiens.
42]

20 Orléans a Bord. 376 -- Chemin du N..
1582

.
~ ParisàStrasbg. 300 35

197
SOToneaAYK: 5 =

150 —.Dieppe à Fée.

.ss, pour les pays aaneIr “khange postal.

0 — me

thFEUILLE D'ANNONCES LÉGALES.
. (Les lettres doivent être affranchies.)

RUS HARLAY-DU-

au coin du quai
à Paris.

1 202
863
560

1207

458 75

n pour l’échange de. —
s nouveaux, ci

donnerianciens

enseignemens
dontiK^^

f
SOCIETE ANONYMEDES

PETERIES DU HABATS

ET M SAINTEMATMI

AVIS A MM. LES ACTIONNAIRES,
b actionnaires propriétaires de :

oins sont prévenus que l'asseny
nuelle, est convoquée pour le du
r 1002, heure de midi, au dabedu 1 ont-de-Lodi, 3. Ceux quitesister sont invitésà s’y fairerer
mandataires pris exclusivementpar

Sommaire.

cosfltts. — Travaux publiée; fontaines;

8 PFuterrains; servitudes; conflit; confirmation

Cour d'appel de Riom (2 ch.) : Avoué;
d“hité ordre. — Cour d'appel de Lyon (2e ch.):

d’assurances; agent; acte de commerce;
1186"6

—
Renvoi de cassation; exception d’in-

SlEgLLE.
— ^our de cassation (ch. crimin.).

““Chemin à l’usage du public; publicité nonK contravention;exception de propriété. — Tri-
K’simplepolice; jugement; excès de pouvoir;rimotifs. —

Fermeturé de cabarets; temps de

U
^et

des vêpres. — Cour d’assises de la Corse :
Kurtre. — Tentative d’assassinat. — Combat à

r " . meurtre. — Cour d'assises du Calvados :KTÆpoisonnement.
.

“TsSTRATIVE. — Conseil d Etal : Usines; cours

L
Non navigable ni flottable; privation de force mo-f storisation ancienne antérieure à 1789; change-

"s extérieurs apportés à l’usine sans autorisation;“
ces

changemens dans l’appréciation des dom-

« Les boulevards et les rues de la capitale, désolés dans

ces derniers jours par les bandes armées de la République
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On lit dans le Constitutionnel :
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« Les correspondancesque nous recevons de toutes les

grandes villes, à proximité des frontières de France, cor
roborentces nouvelles.

« Dans les combats de la journée d’hier et dans le dé
ploiement militaire du 5, la moitié seulementde l’armée de

Paris a été employée. Pas un bataillon des garnisons voi
sines n'a été mandé. On peut juger, par les puissantes ré

serves dont le Gouvernement dispose, de la vigoureuse

répression qui attendrait toute tentative d insurrection
nouvelle. »
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I Soldats!

wavez accompli aujourd’hui un grand acte de votre
taire. Vous avez préservéle pays de l’anarchie, du
qet sauvé la République. Vous vous êtes montrés

ævous serez toujours, braves, dévoués, infatigables,
innce

vous admire et vous remercie. Le présidentde
Oblique n’oublierajamais votre dévoùment.
— ictoire ne pouvait être douteuse; le vrai peuple, les

M gens sont avec vous.
Ebutes les garnisons delà France, vos compa-
p Carmes sont tiers de vous et suivraient au besoin
peniple.

Le ministre de la guerre,
A. de Saint-Arnaud.

ltdans la Patrie :

JOURNÉE DU 6 DECEMBRE 1851.
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Slroupes de la 1" division de l’armée de Paris qui
| mépendant la nuit dernière les boulevardsBonne-
"e, Saint-Denis, Saint-Martin, du Temple et autres
piliers où l’émeute avait établi son quartier géné-
pu rentrées ce matin à onze heures dans leurs garni-
"Dectives,
sbivouacs ont été chauffésdans la nuit pardes feux
ntalimentés des débris des barricades. Les pro-
Ts chauffaient ce matin à ces brasiersaidons,
“soldats

se louent beaucoupdes égards dont ils ont
“tde toutes paris dans leurs bivouacs nocturnes,
“es mets leur ont été prodigués; rien ne leur a
rW adoucir autant que possible cette perma-
Pr un froid pénétrant et une pluie battante.
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| Mme Pierre*,
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— M. Viou, e*

savait vu dès le matin, recrutant dans les rues St-

L 2 Martin des adhérens. Il portait un drapeaui "sque la troupe arriva à la barricade qu’il defen-
gdau-devant de l’officier du 46* de ligne, voulut
P®contre la violation de la Constitution, el se mit à

eide:
" Vive la République !

», ler, tenant compte de 1 exaltation de ce jeune
2 dit: "Retirez-vous. — Mais je suis représen-
sua le citoyen en brandissant son drapeau rouge. " tous ses poumons ; Vive la République dé-
ng"es à bas I e8 tyrans !

» Et en même temps il, Placer à la tête de la barricade tenant en l’air
“ (Patrie.)

Se-re
eprésentans de la Montagne, Mathé (Allier) et

&aaule-Saône),ont clé arrêtés aujourd’hui par
"paix Tasnon, en exécution de mandats de jus-

(Patrie.)
scommissaire

de police Boudrot, dès délégations

oy ‘s arrêté ce matin, en vertu d’un mandatde

ad
Aavier Durrieu et sept autres rédacteurs habi-

ournal la dévolution. Ils ont tous été écroués à
"Aras,

»
(Patrie.)

DEPARTEMENS.

On lit dans la Patrie :

Mayenne, 4 décembre.

La tranquillité continue de régner. Les dépêches télé-

graphiques ont produit un excellenteffet. La grande masse
de la population approuve.

(Basses-Pyrénées), Bayonne, 3 décembre.

Quelques conseillers municipauxvoulaient protester. La

présence de la gendarmerie a suffi pour les faire renoncer

a leur projet.

Rouen, 5 décembre.

Le calme se maintient dans le département. Le décret

relatif au scrutin a produit une satisfaction universelle.
L’arrestation de quelques socialistes n'a rencontréqu’ad-

hésion dans le public.

Hérault, 2 décembre.

Les proclamationsont produit un excellent effet.

Meurthe, 5 décembre; au matin,
La journée du 4 a été calme.

Sarthe, 5 octobre.
La situation est excellente.

Ardèche, 3 décembre.

’ L'ordre n’a pas été troublé dans le département.

Puy-de Dôme, le 5 décembre.

Le calme le plus complet règne dans le département.

Loiret, 5 décembre, au soir.

La situation du département est satisfaisante.

Indre, 5 décembre.

La tranquillitén’a pas été troublée.

Charente, 4 décembre.

La situationest des plus favorables, les populationsap
plaudissent et disent ceci :

Puisque l’Assemblée voulait mettre le président à Vin-

cennes, il a bien fait de prendre les devans.

Côte-d'Or, 5 décembre.

Dijon est tranquille.

Aisne, 5 décembre.

L’ordre matérieln’a pas été troublé.

Somme,6 décembre.

Tout est tranquille. Le décret relatif au scrutin a pro
duit le meilleur effet. La population en masse est dévouée

au président. Les campagnessont dans l’enthousiasme.

Loiret (Montargis),5 décembre.

La ville est calme malgré les efforts du parti rouge. On

a saisi une lettre d’un Montagnard qui faisait appel aux

armes.
Calvados, 5 décembre.

Le pays est généralement favorable aux grandes mesu

res prises par le gouvernement.

Cantal, (Aur illac), 4 décembre.

L’ordre n’a pas été et ne sera pas troublé.

Strasbourg,4 décembre, minuit.

L’ordre règne dans le département. Deux membres du

conseil municipal ont cherché à exciter des troubles; leurs

tentatives sont, restées infructueuses.

Napoléon-Vendée, 4 décembre.

La populationse montre satisfaite. Tout est calme.

Saint-Quentin, 5 décembre.

La situation est toujours tranquille.

Seine-et-Marne, 5 déc.

Tout est calme. Le décret relatif au scrutin a produit le

meilleur effet.
IIle-et-Vilaine (Fougères), 4 déc.

L’arrondissementest calme.

Eure (Louviers), 5 déc.

Tous les ateliers travaillent avec activité. L’impression

causée par les événemenssur la partie éclairée de la po

pulation et sur la classe ouvrière est très favorable. De

tous les pointsde l’arrondissement arrivent des adhésions

unanimes.
Calvados (Falaise),5 déc.,

1 h. 112 du soir.

La tranquillité ne sera pas troublée. La population se

sent rassuré»1 sur l’avenir, et elle se félicite du succès des

mesures prises par le gouvernement. Le parti démagogi

que est altéré.

Eure (Pont-Audemer), 5 décembre.

Partout, dans les campagnes comme dans les villes,
les habitans témoignent la résolutionla plus ferme de faire
respecter l'autorité et l’ordre public.

Eure-et-Loir (Chartres), 5 décembre, 3 heuresdu s.
Le décret rétablissant le secret des suffrages a causé

une vive satisfaction. Tous les rapports des communes
indiquent le maintien de la tranquillité, et l’impression
continue à être favorable.

Landes (Mont-de-Marsan),4 décembre.
L’ordre le plus parfait continue à régner dans le depar

tement. Les décisions prises par le Gouvernementont dans

les villes l’approbation du plus grand nombre. L’assenti

ment est plus vif encore dans les campagnes.
Morbihan (Vannes), 3 décembre.

Le pays est calme. Aucun symptôme d’agitationne se
manifeste.

Orne (Alençon), 5 décembre.

Le plus grand calme continue. L’ordre continue égale

ment à Argentan.

Loir-et-Cher(Blois), 5 décembre,

8 heures du soir.
Blois est parfaitementtranquille,elles nouvelles du dé

partement sont bonnes.

Ille-et-Vilaine (Rennes), 4 décembre 1851.
4 heures du soir.

Le département est tranquille.

Vosges (Épinal), 4 décembre, minuit.
La situation du département est on ne peut plus favora-

;
ble. La joie la plus vive s’est manifestée dans les localités

les plus importantes,notamment à Mirecourt.
Meuse (Montmédy), 3 déc.

L'approbationest générale.

Tarn (Alby), 3 déc.
L’ordren’a pas été troublé. Aucune agitation ne se ma-

nifeste. La plus grande tranquillité règne à Castres.

Loire (Montbrison), 4 déc.
On applauditunanimement à la dissolution de l’Assem

blée.

Yonne (Tonnerre, 5 déc.
Tranquillité absolue.

Haut-Rhin (Colmar),4 déc.
Le calme n’a pas été troubléà Colmar, ni à Mulhouse,

ni à Altkirch.

Marne (Suzanne), 5 déc.

La populationest tranquille.

-
Ardennes (Mézières), 5 décembre.

Sedan, Rhétel, Vouziers, Mézières, Charleville, Rocroy
! elles autres villes du département sont dans un état de

1 tranquillité parfaite.
I

Aube (Troyes), 5 décembre.

Le bon accueil fait par la population à la grande mesure
prise par M. le président de la République ne se dément

pas, il va croissant.

Loir-et-Cher (Vendôme), 5 décembre.
Aujourd’hui, jour de marché, les habitans des campa

gnes sont venus en foule à la ville. Les proclamations ont
causé une satisfaction générale. Les populationssont heu

reuses du grand acte qui met un terme à une incertitude
inquiétante pour l’avenir de tous.

Montreuil-sur-Mer
(Pas-de-Calais), 5 décembre.

Le pays est parfaitement calme. La lecture des procla

mations a produit une grande satisfaction dans l’immense

majorité de la population.

Bordeaux (Gironde), 4 décembre.

La mise en état de siège du département produit un ex-

cellent effet sur la population et imprime une terreursalu

taireà la démagogie.

Aube, 5 décembre.
L’arrondissementde Bar-sur-Aubejouit de la tranquil

lité la plus complète.

Yonne, 5 décembre.

Tout est calme à Tonnerre.

Loire (St-Etienne), 4 décembre.

Les proclamationsont été lues avec avidité par des grou-

i pes nombreux,et accueillies avec plaisir par les ouvriers

| qui manifestaient toute leur approbation.

Marne (Reims), 5 décembre. — Les assises de la Mar

ne, ouvertes le 24 novembre, suivent leur libre cours.
Toutes les autorités et les fonctionnaires publies ont
adhéré à la grande mesure que vient de prendre le prési

dent de la République.

« En dépit des efforts des perturbateurs, cinq hom

mes furent conduits au poste ; ce sont les nommés Le-
doux, Daubeur, Corbeau, Tellier et Mittenacre, fileurs Ce

dernierest Belge. Ces individus ont été hier matin écroués

à la maison d’arrêt par ordre de M. le procureurde la Ré

publique.
»

On lil dans la Concorde, de Reims, du 5 décembre ;

« Une tentative de désordre, qui pouvait avoir des sui
tes graves, a échoué dans la journéed’hier, grâce à la vi
gilance de la police, à la fermetéde nos autoritéset au bon

esprit de la population.
M. le sous-préfet de Reims fut informé, à onze heures,

que, sous le prétexte d’une de ces manifestationspacifi-

nues, dont la significationest connue, un coup de main
devait être tenté par quelques ceutaines d’individus égarés

à la suite de quelquesmeneurs.
« On se proposait, en enlevant l‘Hôtel-de-V ille, de pa-

ralyser d'avance les opérations de M. le général de Neuil-

ly, dont l'arrivéeà Reims avait été annoncée.

« A peine informé, M. le sous-préfet se rendit à l'Hô-
tel-de-Ville, où furent mandés immédiatement M. le pro

cureur de la République, M. le commandant du bataillon

et M. le commissaire central.
»

«
D’après les dispositionsconcertéesentre M. le sous-

préfet et M. le maire, la gendarmerie, précédée de M. Du-

faure de Prouillac, commissaire de police, se porta vive-

nient sur la place Saint-Nicaise, qui était déjà envahie par
environ 200 individus au milieu desquels on distinguait,

entre autres meneurs, le sieur Bressy. Des proclamations

incendiaires venaient d’être placardées.

«
L’agitation était extrême dans les groupes, d'autant

plus surexcités que des nouvellesmensongèresde la na

ture la plus alarmante étaient habilement exploitées par
les meneurs qui se trouvaient là.

« A la vue de la gendarmerie, il se lit un mouvement

qui fut à l'instant comprimé par l'arrestation du sieur

Bressy et de quelques autres, opéré sans la moindre ré

sistance. En même temps qu'on saisissaitsur eux des piè

ces compromettantes, les proclamations étaient arrachées

sous les yeux mêmes deceux qui venaientde les afficher et

qui ne bougeaient pas.
«

Les groupes de la place Saint-Nicaise une fois en dé

roule, l’escadron de chasseurs et une partie de la gendar

merievinrent se ranger en bataille devant l’Hôtel-de-Ville,

où se trouvaientdéjà six compagnies, tant de la garde na
tionale que du bataillon du 9e

.

«
Pendant ce temps, une descente était faite par la po

lice, ayant à sa tête M. le commissaire central, dont la vi-

guenr égale la vigilance, dans deux établissemensde la

ville qui passent pour les foyers d’une agitation perma

nente ; nous voulons parler des Cafés du Progrès et du

Nouveau-Monde.
«

Après quelques arrestations qui n'eurentpas lieu sans
résistance, car un sabre fut levé sur la tête de M. le com
missaire central, ces établissemens ont été fermés.

« Des patrouilles, organisées sur une grande échelle,

furent mises en mouvement, et nous sommes heureux de

faire connaître que, dans tous les quartiers, dans le fau

bourg Saint-Remy, notamment, que parcourait en colon-

nes l’escadron de chasseurs, la population encourageait de

son adhésion toutesMmnusures qui étaient prisesdans l'in-
térêt de l’ordre public.

«
En somme, la journéed'hier a été excellente; il n’y

a qu'une voix pour rendre hommage à l’énergie intelli
gente et au dévoùment de nos au orités, aussi bien qu’au

zèle, au courage et au bon esprit qui animent la garde na
tionale et les divers corps armés auxquels sont contiées la

sûreté des personneset la sauvegardedes biens. »

On lit dans le Mémorialde l’Mllier du 4 :

« Les démagogues de Moulins ont essayé un coup de

main cette nuit. Réunis au nombre de cent cinquante à

deux cents, à un kilomètre de la ville, sur la commune
d’Iseure, armés jusqu’aux dents, ils avaient formé, dit-on,
les projets les plus insensés, entre autres celui de déli

vrer leurs chefs, incarcérés pendant la journée d’hier.
«L’autorité, informée, comme toujours, de ce complot, a

pris les plus heureuses dispositions. Un détachement de

nos braves chasseurs s’avançait silencieusement sur le
lieu de la réunion; il était minuit, le temps était sombre ;

mais nos socialistes ont entendu le bruit. L’alarme est

donnée. C’està qui décamperaau plus vite. Malheureuse-

ment les conspirateurs ont été donner tête baissée sur un
second détachement de chasseurs qui arrivait pour les cer -

ner. Ce fut alors une panique sans exemple : ils fuient dans

toutes les directions. Douze seulement ont été arrêtés et
mis en lieu sûr.

«
Que les bons citoyens se rassurent, mais qu’ils s’ar

ment, et que partout ils viennent en aide à l’autorité, bien

résolueà maintenirl’ordre, quoi qu’il arrive.

« Ün vient de distribuer des fusils à la garde nationale

de Moulins.

«
Il est fortement question d’organiser des colonnes

mobiles, pour se porter au besoin sur tous les points où

pourrait se manifester quelque trouble; un grand nombre

de citoyens se sont déjà présentés pour en faire partie. »

On lit dans la Liberté, de Lille, du 5 décembre :

«
Avant-hier soir, vers huit heures, une collision déplo

rable a eu lieu sur la Grand’Place, entre la police et des

individus qui formaient un rassemblement. Un citoyen à

longue barbe, brandissant sa canne, se mit à crier : «
Vive

la République !
»

Aussitôtdivers groupes terminèrentsa
phrase en répondant, les uns démocratique ! les autres
sociale! Ce cri fut comme une sorte de signal ; au même
instant des individus débouchèrentdes rues adjacentes:

le rassemblementse monta à six cents peasonnesenviron,

et les meneurs entonnèrent la Marseillaise.

«
Cette manifestation était de nature à jeter l’inquiétude

dans la ville; quatre commissaires de police suivis d’a-

gens se présentèrent pour dissiper l'attroupement. Ils
éprouvèrentde la résistance, et voulurentalors s’emparer
des plus mutins; mais la force dont ils disposaientétant in-
suffisante, ils furent assaillis de toutes parts. Deux com
missaires, MM. Houze et Loisel, ainsi que plusieurs agens,

furent frappés violemmentpar des hommes qui tentaient
de leur arracher les prisonniers. 4

Conformément aux articles 8 et 9 de la loi du 9 août

1849 sur l’état de siège, les deux Conseils de guerre per-

manensde la 1" division militaire sont saisis de la con
naissance des faits imputés à tous les individus inculpés

d’avoir pris part à l’insurrectiondes 3 et 4 décembre.

— Hier, plusieurs fourgons sont arrivésà l’hôtel de

guerreapportant le complémentde mobilier nécessaire au
logement des détenusdans la nouvelle prison d’arrêt mi-
litaire delaruaduChercbe-Midi.Cette prison, construite

sur le système cellulaire,peut recevoir plus de deux cents
prisonniers.
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 DÉCEMBRE 1851

TRIBUNAL DES CONFLITS.

Présidence de M le garde-des-sceaux.

Audience du 19 novembre.

TRAVAUX PUBLICS. — FONTAINES. — TUYAUX SOUTERRAINS.

SERVITUDES. — CONFLIT. — "
CONFIRMATION POUR

PARTIE.

L’établissementsous une propriété privée de conduits destinés

à l’alimentation d’une fontaine communale présentant le

caractère de travaux publics, il nap jartient qu’à l’autorité

administratived’ordonner la suppression desdiH conduits.

Mais la question de savoir si celle propriété privée est tenue-

de supporter la servitude résultant de l’établissement des

tuyaux constitue une questionpréjudicielle dont la solution

. n appartient qu’à l’autoritéjudiciaire.

Aux termes de la loi*du 28 pluviôsean KUl, les indemnités

dues à raison des travaux ci dessus mentionnés, ne peuvent

être appréciées que par l’autorité admntslralive.

Le sieur Charoy est propriétaire d'une maison avec dé

pendances,sise à Nant-le-Petit (Meuse). Depuis 1840, épo

que à laquelle furent construites les fontaines de cette

commune, des tuyaux destinés à leur alimentation ont été

posés sous le sol de la maison appartenant au sieur Cha-

roy. '
Par exploit en date du 19 septembre 1850, ce proprié-

laire a assigné la commune à comparaître devant le Tri

bunal civil de Bar-le-Duc, pour s’entendre condamner ;

1° à supprimer lesdils tuyaux; 2° à payer en outre au re

quérant une indemnité de 300 francs, à raison du dom

mage résultantdes travaux dont s’agit.
Malgré le déclinatoireprésenté par le préfet delà Meuse,

Je Tribunal de Bar-le-Ducs’est déclaré compétent, parle
motif que ‘incorporation des tuyaux au sol privait le sieur

Charoy d’une partie de sa propriété, ou du moins la g e-
vait d’une servitude qui en constituait le démembrement;

qu’il y avait, dans ce fait, une véritable expropriation par-
tielle dont la connaissanceétait du ressort de l’autorité ju
diciaire.

C’est contre son jugement qu’a été élevé le conflit.

Devant Je Tribunal des conflits, M.Bouchené-Lefer a

fait le rapport de l’affaire, et sur les conclusions de M. Se-

vin, remplissant les fonctions de commissaire du Gouver

nement, le Tribunal des conflits a rendu la décision sui

vante ;

« Vu la loi du 28 pluviôse an V III, art. 4;

« En ce qui touche la demandede suppression des chameaux

établis sous la propriété du sieur Charoy;

«
Considérant que l’établissement de conduits pour les eaux

d’une fontaine publique communale présente le caractère de

travaux publics, etqu’il n’appartient qu’à l autorité a dminis-

trative d’ordonner la suppression desdits travaux;
« Mais considérant «pie le maintien ou la suppression des

claineaux dont il s’agit est subordnné à la question de sa

voir si la propriété privée du sieur Charoy peut être tenue de

supporter la servitude résultant de ‘établissement à travers sa

propriété de (Cite conduite d’eau, et qu’il n’appartient qu’a

l’autorité judiciaire de statuer sur celte question ;

« En ce qui touche la demande de dommages-intérets pour
le préjudice résultant pour le sieur Charoy des travaux exé

cutés pour sa propriété ;

«
Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la loi du 28

pluviôse an VIII il n’appartient qu’a l’autorité administrative
de statuer sur les indemnitésréclamées pour loris et dommages

résultant de travaux publics ;

« Décide :

« Art. 1”. L’arrêté de conflit, ci-dessusvis
, est confirmé en

tant qu'il a pour but de revendiquer pour l’autorité adminis-

trative le droit exclusif d’ordonner la suppression des travaux
dont il s’agit et la connaissancede la demande de dommages-

intérêts formée par le sieur Charoy.
«Il est annule en ce qu’il revendique pour l’autorité admi-

nistrative le droit de connaître de la question de savoir si la

propriété du sieur Charoy doit être tenue de supporter la ser-
vitude dont il s’agit. »

nncsdar

COUR D’APPEL DE RIOM (2 chambre).

Présidence de M. Dumolin.

Audience du 5 juillet.

avoue. — RESPONSABILITE. — ORDRE.

L'ao mé. chargé de pro luire à un or ire et^rasponsabljdu dé

faut le codocalion,s’il avait en mains les pièces nécessaires

pour contre lire et faire rectifier une
le procès vrba1 d'ordre provisoire

commise dans

Par exploit du 21 juillet 1849, Teyssier a fait assigner

le sieur N... devant le Tribunal civil du Puy; dans cet
ajournement, il a exposé que la succession de Jean Guil-
loi, en son vivant sans profession, demeurant à Annonay,
était grevée de dettes considérables; qu’elle avait été ré
pudiée par ses héritiers naturels; que le sieur H..., com-
mis-greffier, fut nommé curateur à ladite succession va
cante; que les biens dépendans de cette succession furent
vendus sur la tête de celui-ci par expropriation ; qu’ayant
été adjugés en faveur des sieurs Jean-Louis et Pierre-

Louis Guillol, d'Annonay, moyennantla somme principale
de 3,1X10 fr., outre les charges, un ordre fut ouvert le 2

mars 1S37, devant le Tribunal civil du Puy; Teyssier, qui
avait alors M' N..., pour son avoué, lui remit tousses ti

lles de créanees pour produire à l’ordre; M* N... produi
sit, en effet, pour Teyssier, le 8 avril de la même année,

et remit entre les mains du greffier un acte de produit
contenantdemande en collocation et les pièces à T appui ;

au nombre desdites pièces était un arrêt de la Cour d ap-
pel de Riom, du 26 juin 1844, d'après lequel il était jugé
et décidé que Teyssier serait colloqué définitivement pour
la somme de 3,556 fr., ci pour les intérêts, par préférence

et antériorité à Jeanne Abel, veuve Guillot, femme du dis
cuté, et à tous autres créanciers postérieursà celle-ci. No
nobstant les termes précis dudit arrêt, ladite Abel, veuve
Guillot, fui allouée lors de la collocation provisoire dudit
ordre, antérieurementaudit Pierre Teyssier, et à la date
de son hypothèque légale; quoiqu'une sommation eût été
faite à M N..., avoué de Teyssier, de prendre communi
cation dudit ordre et de contredire, il résultedudit procès-
verbal d’ordre qu’aucun contredit n’a été fait au nom et
dans l'intérêt de Teyssier, qu'au contraire, lors de la clô

ture définitive de l’ordre, la veuve Guillot fut définitive

ment allouée, et qu i! est constant que figurant au, premier

rang des créanciers hypothécaires, il lui fut délivré un
bordereau sur les adjudicatairesde la somme de 1,801 fr.

52 c.; ce fait n’a été connu de Teyssierque lorsque l’ordre

a été consommé et clôturé, et lorsqu’il n’y avait plus au

cun moyen légal pour le faire rectifier.
Les principes généraux du droit, et par exprès les prin-

cines sur la matière fixes par la jurisprudence, obligent les
officiers ministériels à répondre de leur négligence, de

leur faute ou de leur incurie ; dans l’espèce, il y a eu évi
demment négligence de la part de Me N... ; on ne p ut ré-

voquer en doute que Teyssier aurait été inévitablement
colloqué avant la veuve Guillot, si Me N..., chargé des in-
térêls de Teyssier,eût contredit la collocation provisoire
dudit ordre, et demandé que celui-ci fût alloué avant la

veuve Guillot, aux termes de l’arrêt; que c’était donc par
sa faute que Teyssieravait perdu sa créance. Le prélimi
naire de conciliationavait été vainement tenté, ainsi que
cela résulted’un procès-verbal dressé parle juge de paix
du Puy, le 11 juillet 1849.

En conséquence, par le même exploit, Teyssier conclut

à ce que M* N... fût condamné à lui payer sa créance se

portant en capital à 3,556 francs 20 centimes, aux inté

rêts depuis l’ouverturede l’ordre et aux dépens ; et sub

sidiairement,à lui payer la somme de 1,801 fr. 32 c., pour
laquelle la veuve Guillot avait été allouée dans ledit ordre,

les intérêts depuis la clôture de l’ordreet les dépens.

Sur celte assignation,Me N..., avoué, se constitua en sa

propre cause, et le 28 février 1850, il a été rendu, entre
les parties, par le Tribunal civil du Puy, un jugementcon-
tradictoire, dont les motifs et le dispositif sont ainsi

conçus :

« Attendu que la demande de Teyssier a pour objet la répa

ration du préjudice que lui aurait causé Me N..., son ancien

avoué, en ne contredisant pas dans un ordre ouvert en 1847,

pour la distributiondu prix des biens d’un sieur Guillot, son
débiteur, la collocationau premier rang de la femme du dis
cuté, faite au mépris d’une disposition formelle d’un arrêt de

la Cour d’appel, du 26 juin 1844, qui lui donnait à lui Teys

sier la priorité sur elle ;

« En droit, attendu qu'aux termes de l’art. 1383 du Code

»
civil, chacun est responsable du dommage qu’il a causé, non
seulement par son fait, mais encore par sa négligence;

« Attendu que si ce principe doit recevoir une rigoureuse
application, c’est surtout lorsque l’auteur du dommage est un
mandataire salarié ;

« Attendu que la doctrine et la jurisprudence ont constam
ment placé l’avoué danscette catégorie ;

« En fait, attendu, que le fait sur lequel repose la demande

est reconnu ;
« Attendu, néanmoins, que la réparation doit être propor

tionnée au préjudiceéprouvé, et qu’elle ne saurait s’étendre
au-delà ; qu’il importe donc avant tout d’examiner si le fait
imputé a N... a préjudicié à son client, et en quoi consiste ce
préjudice, sans avoir égard à la somme réclamée ;

« Attendu que, pour atteindre ce double but, il est indispen-
sible de rechercher, à l’aide des pièces soumises au Tribunal,
quelle était la véritable position de Teyssier à l’égard de son
débiteur Guillot à l’époquede l’ordre ouvert sur ce dernier en
1847, et quelles étaient les sommes qu’il é ait en droit de ré

clamer, en admettant que N... eût, de conformité à l’arrêt de

1844, obtenu pour lui, par un simple contredit, la priorité sur
la femme Abel, veuveGuillot, en faveur de qui furent adjugés

tous les deniers en distribution. »

Ce jugement établit ici, par divers considérans, que
Teyssier était créancierde la somme de 910 fr. 54 cent.,
et continue dans les termes suivans :

«
Attendu que N... ne pouvait ignorer la position réelle de

son client, puisque chargé depuis nombred’années du recou
vrement de sa creance, il avait fait toutes les poursuites néces

saires et produit et discuté à celte même fin dans les deux or
dres qui s’étaient introduits devant le Tribunal; qu’il la con
naissait si bien que, dans le troisième ordre qui s’ouvrit en
18 47, il s’empressade demanderpour Teyssier collocationpour
des sommes bien supérieures à celles qui lui restaient dues,

et dont certainementpour la plupart il n’aurait pu faire la
justification ; que l’on doit voir dans cette demande en collo
cation la preuve que l’avoué était dans la persuasion qu’il
était encore dû quelque chose à son client ou le désir de sa

part d’émolumentersans aucun but, sans aucun intérêt pour
ce dernier, ce que sans doute Me N... ne laisserait pas ad

mettre ;
« Attendu dès-lors que, lorsque dans le troisième ordre ou

vert sur Guillot, M. le juge-commissaire,dans l’ignorance sans
doute des précédens eide la chose jugée par l’arrêtde 18 4 4, donna
à la femme Abel, veuve Guillot, la priorité sur Teyssier: N...,
avoué de celui-ci, qui devait naturellement prendre connais

sance de l’ordre provisoire, aurait dû s’empresser par un
simple contredit de signaler l’erreur dans laquelleétait tombé

M. le commissaireen rappelant l’arrêt précité, dont deux fois
dans les ordres antérieurs il avait lui-même réclamé l’appli-
cation ;

« Attendu que l’absence d’un contredit a eu pour effet de
rendre définitif et irréfragable le travail de M. le commissaire
à l’ordre, dont le résultat a été d’attribuer à la femme Abel,

au préjudice de Teyssier et au mépris de la chose jugée, la
totalité des fonds qui étaient alors en distribution ;

« Attendu que c’est donc par suite de ce silence ou de celle
inaction de N... que Teyssier n’a pas été complétement soldé,
qu’il y a donc eu de la part de cet,avoué faute et négligence

dans l’accomplissement du mandat qu’il avait reçu, et qu’il
ne saurait, par conséquent, se soustraire à la responsabilité
du préjudice qui en a été la suite;

« Attendu toutefois qu'il résulte des développemensci-des

sus exposés, que si Teyssier est encore créancier de Guillot de

la somme de 910 fr
,
cela n’est dû qu’au non paiement du bor

dereau qu’il avait obtenu dans le premier ordre sur un nommé
Chazalon, dont le montant est même supérieur à sa créance,

telle qu’elle a été réduite depuis, et dont la grosse est encore
au pouvoir de N..

;
d’où il suit qu’en rendant responsable le

sieur N... du reliquat de la créance de Teyssier, il convient et
il est juste de le subroger aux droits de ce dernier dans le bé-

néfice du bordereau de Chazalon, jusqu’à due concurrence au
moins des sommesqu’il paiera à Teyssier, sauf aux autres
créanciers de Guillot à agir pour le surplus selon qu’ils avise

ront, ainsi qu’à l’égard des bordereaux délivrés dans l’origine
aux sieurs Souchon et Labatie, dont le montant a été touché

par Teyssier dans l’ordre postérieur ou en vertu du présent ;

« Par ces motifs,
« Le Tribunal jugeant en matière ordinaire et en premier

ressort, ouï les avoués et avocats des parties en leurs conclu
sions et plaidoiries, de même que le ministère public en ses
conclusions verbales et motivées ;

« Déclare la demande régulière et bien fondée, et, y faisant
droit, condamne le sieur N... à payer et rembourserà Teyssier

la somme de 940 fr. 51 centimes, avec les intérêts à .partir du
14 décembre 1846, jour de lacloturedu second ordre et épo

que où le capital de sa créance a été liquidée; dit néanmoins

de celui-ci, résultant

que, par l'efeldu présent, ledit N
..

demeurera subrogé pour
toutes les sommes seulementqu’il paiera à Teyssier aux droits

du bordereau de la somme de 1,528 fr.
6 c. délivré sur Jacques Chazalon le 20 septembre 1845, sauf
à lui a recouvrer le paiement par telle voie qu’il jugera à

propos, le titre étant en ses mains,et enfin condamne le dé-
fendeur en tous les dépens. »

Sur l’appel, la Cour :

« Par les motifs exprimés au jugement dont est appel, et,
les adoptant, confirme. »

(M. Marsal, avocat-général; Me Grellet et Saveton, avo
cats.)

COUR D’APPEL DE LYON (2 ch.).

i
Présidence de M. Acher.

COMPAGNIE h ASSURANCES. — AGENT. — ACTE DE COMMERCE.

— COMPÉTENCE.

Est réputé acte de commerce, le fait par un agent d’assuran-
cts correspondantdans un département, de se charger, à

ses risques et périls, de tous frais quelconques d’étabiisse-
ment et de g si ion, moyennant un droit de commission sur
chaque souscription.

Le Tribunal du lieu où sont situées les agences départentn-
tales de compagnie est compétentpour statuer sur les diffi
cultés résultant des contrats intervenusentre les agens dts-
dites compagnieset les assurés.

Jugement du Tribunal de commerce de Lyon, en date
du 20 août 1850, ainsi conçu :

«
Attendu que Mayer-Torris, en sa qualité de directeur de la

compagnie la Minerve, a formé opposition à notre jugement
du 29 mai 1849, qui l’a condamné à restituer à Coste, Félix,
Veillas, Vignard et Guillot, défendeurs à l’opposition, la som

me de 316 fr. 50 c., reçue par Lambert, agent de ladite com
pagnie, el à leur payer, en outre, la somme de 250 fr. pour
dommages-intérêts,et qu * les motifs de son opposition sont :
1° que l’assignationest nulle comme n’ayant pas été donnée au
représentant Jégal de la compagnie; 2° que le Tribunal est in
compétent à raison de la matière; 3° que le Tribunal est in
compétent à raison du domicile ;

«
Attendu, eu ce qui concerne la nullité de la procédure

.
.que l’exploit introductif d’instancea été signifié à ta compa-

gnie en parlant dans les bureaux de la compagnie à son em
ployé principal ; qu’il n’est pas nécessaireque la demande soit
formée à la personne; qu’il suffit qu’elle soit formée àdonii-
cile, et qu’il est incontestable que les bureaux de la compa
gnie étaient situés à Lyon, quai de Retz ;

« En ce qui concerne l’exception d’incompétence à raison
de la matière ;

«
Attendu que des statuts de la compagnie la Minerve, il

résulte que, moyennant un droit de commission,dans la dé
nomination de frais de gestion, le directeur de celte compa
gnie se charge, à ses risques et périls, de tous irais quelcon

ques d’établissement de gestion ;

« Que si les coassurés dans les associations tontinières ne
font pas acte de commerce, il n’en est pas de même de ceux
qui, moyennant un salaire, quelle qu’en soit la dénomination,
administrent ces établissemens;

« Que ce droit de commission, incertain dans ses résultats,
constitue une véritable spéculation,puisqu’il peut procurer au
directeur des bénéfices plus ou moins considérables suivant

que les souscriptions sont plus ou moins nombreuses et im
portantes, ou même le constituer en perte si ces souscriptions
étaient insuffisantes ;

« En ce qui concerne l’incompétence à raison du domi
cile ;

« Attendu que les contrats intervenus entre les parties ont
eu lieu et ont reçu un commencementd’exécution dans le res
sort de ce Tribunal ;

« Qu’il est de jurisprudence admise que le Tribunaldu lieu
où sont situées les agences départementales des compagnies,

est compétent pour statuer sur les difficultés résultant des con
trats intervenusentre les agens desdites compagnies et les as
surés ;

« Au fond,
«

Attendu qu’il est constant, en fait, que le sieur Lambert,

se disant autorisé par le directeur de la Minerve, a reçu les
souscriptionsdes sieurs Coste, Félix, Veillas, Viguard et Guil
lot, au moyen de polices provisoires, lesquelles devaient être
échangées contre des polices définitives; qu’il a exigé de cha

cun d’eux le paiement immédiat d s frais de gestion, dont il
parait n’avoir rendu aucun compte à la compagnie, et n’a ja
mais représente les polices définitives'auxquelles les défen

deurs à l’opposition avaient droit;
«

Attendu que Mayer Torris désavoue le sieur Lambert pour
son agent, et soutient en outre qu’aux termes des statuts de

la compagnie, les agens ou représentans quelconques ne- peu

vent recevoir les versemens des souscripteurs; qu’en consé

quence, et en tous cas, les souscripteursen cause ont mal à

propos payé les 316 francs 50 centimes entre les mains de
Lambert;

«
Attendu cependant que, par exploit de l’huissier Rojat,

du 13 octobre 1842, le directeur de la compagnie la Minerve
offre de régulariser les souscriptionsreçues par Lambert, bien

que celui-ci ne soit pas reconnu son agent, mais uniquement

pour la moralité des assurancessur la vie, à charge par les

défenseurs à l’opposition d’opérer les versemensauxquels ils
se sont engagés;

« Attendu qu’il résulte des documens produits que d’autres
souscriptionssemblables à celles en question ont été reçues
par le même Lambertet régularisées par Mayer-Torris ; de là
la preuveque le sieur Lambert n’était pas un agent inconnu
de la compagnie et sans qualité;

« Attendu qu'aux termes des polices, l’obligation par les

souscripteurs,sous peine de nullité, d’opérer leurs versemens
à Paris, entre les mains du directeur-général, et non entre les

mains des agens, ne s’entend que du paiement des annuités

ou versemensuniques,auxquels les souscripteurs s’engagent,

et non des frais de gestion que l’agent, au contraire, est réel-
| lement autoriséà percevoir ( renvoi E des polices) ;

« En ce qui touche l’offre de régulariser les souscriptions

en question, moyennant le versement des annuitéséchues :

« Attendu que l’inexécution des contrats d’assurances, pas
sés entre les défendeurs à l’opposition, et le représentant de la
Minerve, est le fait de ce dernier; que, par suite de cette inexé
cution, les contrats que Mayer-Torris offre de régulariser au-

|
jourd’hui, ne seraient plus, quant à leurs effets, ce qu’ils au-

| raient été à leur date; et que, parcelle raison, il ne serait pas

:
équitable d’admettre l’offre tardive de Mayer-Torris;

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort,
rejette les exceptions de nullité de procédure et d’incompé-

tence proposées par la compagnie la Minerve, et la condam

ne aux dépens; statuantau fond, par une nouvelledisposition*,

| déboute la compagnie la Minerve de l’opposition par elle for
mée à notre jugement du 29 mai 1849;

« Ordonne que ce jugementsera exécuté en sa forme et te-

| neur; néanmoins, la condamnation pour dommages-intérêts

est réduite à la somme de 100 fr., soit 20 fr. à chacun des dé
fendeurs à l’opposition; la compagnie la Minerve condamnée

aux dépensde l’instance.
»

Sur l'appel, la Cour, dans son audience du 22 mars
1851, confirme.

NENVOI UE CASSATION. — EXCEPTION D*iN€OMPÉTENCE.

L'appel d’un jugement rendu même incompèlemmenl par un
Tribunalsaisi en suite de renvoi de la Cour de cassation,
conformémentà l'article 429 du Code d’instruction crimi
nelle, est-il recevable? Résolu négativement.)

Le Tribunal de renvoi aurait cependant le droit d’examiner
préalablementsa compétence. {Résolu implicitement.)

Suivant jugement rendu par le Tribunal de commerce
de Lyon, le 29 août 1845, le sieur Ratton a été purement
et simplement renvoyé de la demande qui lui avait été

formée par la femme Déphanis, en remboursementd’une

somme de 600 fr. qu’elle aurait comptée au sieur Ration,
adjudicataire, tant pour son propre compte que pour le

compte de la dame Déphanis, et par moitié entre eux, d’un
fonds de café el d’un atelier de tissage, sis à Lyon, appar
tenant au sieur Courtois.

Plus tard, et sur la plainte de la dame Déphanis, le sieur
Ration a été condamné par le jugement du Tribunal cor
rectionnel de Lyon, du 10 juin 1846, à lui payer, à titre
de dommages-intérêts, une somme de 800 fr. pour la pri
vation de bénéficeque lui assurait ledit jugementd’adju-
dication du fonds de café et de l’atelier Courtois.

Sur l appel de ce jugement, déféré à la Cour d'appelde

Lyon, il est intervenu, à la date du 13 août suivant,un
arrêt qui en a prononcé la confirmation. C’est alors, et
comme contraint par les poursuitesrigoureusesde la fem

me Déphanis, que le sieur Ration a payé à celle dernière
le montant des condamnations prononcées contre lui.

Cet arrêt, déféré à la censure de la Cour de cassation, a
été cassé par arrêt de cette Cour, en date du 20 février
1847, par les motifs suivans :

« Attendu qu’il ressort du rapprochementdes énonciations
des faits contenusdans le jugement du Tribunalde commerce
de Lyon, du 29 août 1835, et des conclusions do la partie ci-
vile devant la juridiction correctionnelle, que la chose deman
dée dans les deux instances était la même; que la demandeétait
fondée sur la même cause et entre les mêmes parties, et quelle
avait été formée par l’une d’elles contre l’autre, en la même
qualité;

« Attendu que l’arrêt attaqué en se fondant, pour écarter les

conséquenceslégales de cette identité, sur la circonstance que

ce qui avait été demandé dans un cas à titre de restitution,
l’avait été dans l’autre à titre de dommages-intérêts, a admis

une distinctionqui ne saurait avoir pour effet de modifier le
caractère effectif, et d’infirmer l’autorité irrévocable de la

chose jugée définitivement;
«

Par ces motifs, et en ce qui concerneseulement celles des

dispositions de l’arrêt qui a statué sur les conclusions aux
fins civiles de la dame Déphanis, et par suite violé les arti
cles précités du Code civil et du Code d’instruction crimi
nelle, etc.;

« La Cour casse et annuité l’arrêt de la Cour d’appel de

Lyon, chambre des appels de police correctionnelledu 13 août
1846;

«
Renvoie, pour qu’il soit légalement procédé et statué sur

la demande civile de la dame Déphanis, ladite dame et Jean-
Marie Ratton devant le Tribunal de première instance de Vil-
lefranche (Rhône), lequel Tribunal à ce expressément déter
miné par délibération en la chambre du conseil. »

En conséquence de cet arrêt, et suivant exploit de

| l'huissier Bret, de Lyon J , ,o
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.
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I an VIII (arl. 87), eide l'art. 427 du Code
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; qu’il s’agit d'une incompétencedon

dre public, puisquec’est la hiérarchie des
juridictions J

se trouve en cause; que, par conséquent, le Trbunald

Villefrancheaurait dû accueillir l’incompélencequi a J
proposée par Déphanis, et renvoyer les parties à

sepoun

voir en règlement de juges.
Mais on a répondu que si le jugementdu Tribunal

d

Villefranche pouvait être attaqué, c était au moyen
du
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pel.
La Cour, dans son audience du 18 janvier 1851, ireoa

l'arrêt suivant
:

« La Cour,
«

Attendu que la Cour de cassation avait saisile
Tribuma

civil de Villefranche par son renvoi prononcé par elle, con

formément aux dispositionsde l’article 429 du Code d'instruo

lion criminelle ;

«
Attendu que, s’il est vrai que le Tribunal, malgré cel

attribution, avait le droit d'examiner la compélence,
ilil

retenir la cause, puisqu'il avait été bien saisi, suivantle
we

dudit article 429 ;

«
Attendu, d'ailleurs, et au fond, que la décision du Tribu

nal de Villefranche a statué en dernier ressort;

« Par ces motifs,

« La Cour dit et prononceque l’appel de Déphanis «uq
claré non recevable et mal fondé;

«
Ordonne que le jugementdont est appel sortira son

plci

et entier effet. » ,
j

(Plaidant : M; Sigaux pour l’appelante, « M' Nargeran

pour l’intimé.)

JUSTICE CRIMINELLE

COUR DE CASSATION(ch. criminelle.

Présidence de M. Laplagne-Parrs

Bulletin du 6 décembre.
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avait frappé sa victime tandis que celle-ci était

par Paul Nebbia; d’autres soutinrent, au contrai-
Antoine Susini s •
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"ayantdemandé luxtradition de ces deux malfai-
k rut devoir demanderaussi celle de l’accusé Susini
I ailpu empêcherleur arrestation. Conduit en Corse
b ilan de détention. Antoine Susini vient donc, après

r tans d exil, rendre compte devant le jury corse
sequ’il aurait commis en 1834.
“Hordani et Vincent Lola, ses défenseurs, ontre-
b 'systèmede ‘accusation en soutenant que les té-

w produits contre l’accusé ne devaient inspirer
“ oontianice à la justice, et (pie, dans tous les ras,
' avait suflisamment expié par un exil de dix-huit
' lorts qu il pouvait avoir à se reprocher dans la

dvocal-général Sigaudy a demandé lui-même l’in-" du jury, mais a vivement insisté pour qu’une
alion vint donner satisfaction à la famille Coro-

• ta société, qui ne saurait se contenter de l’expia-
" accusé a cru devoir s’imposer lui-nême.

coupable, maisavec circonstances atténuantes,
scondamnué à la peine de deux années d’empri-

Audience du 21 novembre.

aura
î iuslice,s“ prévalu de cette circonstance que Rossi :

saga axoud avoir sauvé ses jours en parant le coup avec ;
do’ sains, puis établit en faveur de son client le

système

i direction es par imprudence; il s’est ensuite étayé sur la ;

Ti m
blessures pour établir que Rossi a été atteint

aumomentoù il se disposaità frapperSalge avec la serpe.
Le systèmede défense a etc accueilli par le jury mal-

gré le réquisitoirehabile de M.
l’avocal-général

Sigaudy,
qui a soutenu 1 accusation. ° 2‘

Déclarécoupable de tentative de meurtre, mais avec |

provocation violente, l’accusé Salge a élé condamné à
i

cinq années d emprisonnement.
Audience du 26 novembre.

COMBAT A MAIN ARMÉE. MEURTRE.

Les événemensde 1830 ont donné naissance à unesan-
glante inimitié qui, pendant plusieurs années, a divisé la
ville de Sartène. Le 20 janvier 1834, trois membres de la
lamille Rouaserra se trouvaient au village de Propriano, i

orsqu une troupe, composéede dix à douze hommes ar-
mes de la famille Susini, vint se rencontrer avec eux. A 1

peine les deux partis ennemis furent iis en face, que cha- 1

cun chercha à prendre position. Une lutte meurtrières’en- !

gagea aussitôt ; des coups de feu furent tirés de part et
d autre. Le nommé Jean-Baptiste Susini, qui dirigeait les

mouvemens de son parti, tombamortellement frappéd’une
balle, tandis que deux de ses compagnonsétaient griève
ment blessés. Ce premier échec jeta l'alarme dans son
parti, et les Rouaserra, en nombre inférieur, purent faci
lement se soustraire a la vengeance fie leurs ennemis.

Cependantce triste événement aurait pu avoir des con
séquences bien plus fâcheusesencore si le général Lalle
mand, qui commandait alors la division de la Corse, ne
s’était empresséd’interposersa médiation. Il fut assez
heureux pour faire conclure une paix qui fut acceptée de

part el d’autre sous diverses conditions. La première de

ces conditions était le bannissementpendantun temps in
déterminédes trois Rouaserra jusqu’à ce que fa justice eût
prononcé sur leur sort, et, en cas d acquittement, le gé
néral se réservait de prendre à leur égard les mesures
qu’il croiraitopportunes. Deux seulement du parti Roua-

serra furent mis en accusation: exilaient Michel Durazzo et
Paul-MarieSusini. Le premier se présenta devant le jury
et fut acquitté; le second s'élail expatrié en Sardaigne.
Revenu en Corse vers ces derniers temps, il y a été ar
rêté, et comparaît à son tour devant le jury.

Les parens de l’infortuné Jean-Baptiste Susini, qui
avait péri en 1834 victime de son courage, considérant

comme une,violationde la paix la présenceen Corse de

l’accusé Susini, se sont constitués partie civile au pro
cès.

L’accusePaul-MarieSusini avoue avoir fait feu sur les

gens du parti Susini ;
mais il prétend avoir été attaqué le

premier, alors qu’il cherchaità reconnaître la directionque

prenaientses ennemis.
M' Bonelli, avocat delà partie civile, a vivement insisté

sur la nécessité d'une réparationafin de prévenir de nou

veaux malheurs, puisque le traité de paix avait été mé

connu.
M. Casablanca,substitut de M. le procureur-général, a

à son tour soutenu l’accusation avec aillant d’habiletéque
de talent ; il s'est élevé avec force contre les obsessions

dont la famille Rouaserra, la plus riche et la plus puis

sante de l’arrondissementde Sartène, n’aurait cessé d’ob-

séder les jurés, et il a invoqué le verdict de condamnation

rendu il y a quelques jours dans une affaire analogue.

Me Caralla et Gior lani, après avoir soutenu en faveur

de leur client le système de la légitime défense, ont fait

valoir le long exil subi par l'accusé, et ont demandé son
acquittementau nom même du traité de paix religieuse

ment observé par la famille Rouaserra.
Après un résumé impartial de M. le président, le jury a

rendu un verdict négatif sur lotîtes les questions, M. le

président ordonne la mise en liberté de l'accusé; mais,

statuant sur les conclusions delà partie civile, la Cour a

condamné l’accusé Susini à 3,009 fr. de dommages-inté

rêts.

incommodé.

«
Il avait l’habitude revenir chez lui le samedi soir,

pour en repartir le lundi matin. Le dimanche 27 juillet,
il invita sa femme à aller à la messe, et, profitant de son
absence, il mélangea de nouveau du vert-de-gris à un
reste de soupe qui devait être mangé ou par sa femme

seule ou par tous les deux, mais, celle fois encore, la

femme Marie, à son retour, trouva à la soupe une couleur

qui l’effraya, et elle la jeta.
«

Marie avoue tous ces faits sans aucune hésitation ; il a

soin seulement de prétendre que c’était lui-mêmequ’il
voulaitempoisonner ; il reconnaît au surplus qu’il n'avait

pas prévenu sa femme, qu’il l’avait laissée manger de la

soupe avec lui, et, enfin, poussé dans un de ses interroga

toires, il a déclaré qu’il voulait s’empoisonner avec elle.

Son motif, c’est que sa femme le regardait mal, qu’il l’a

vait recherchée plus qu’elle ne l’avait recherché, qu’elle

ne voulait pas le voir, et que dès le commencement qu'ils
avaient été ensemble, elle aurait bien voulu qu'il ne fût

pas resté à la maison.

« Il paraît donc bien certain qu’un sentiment de jalousie

et de vengeance a porté Marie au crime qui lui est imputé.

Jamais on n’a remarquéchez lui aucun symptôme d'alié
nation. Ses maîtres n’avaient eu qu’à se louer de ses ser
vices; ses voisins déclarent seulement qu’il était tacitur

ne. Un médecin, chargé de l’examiner, après avoir re

connu qu’il était souvent nécessaire de lui présenter les

questions sous différentes formes pour qu’il les comprit,

mais que, après les avoir comprises, il y répondait tou

jours sensément, a résumé son opinion en disant qu’il ne

doit point être considérécomme aliéné, qu’il jouit, au con
traire, de toute la dose d’intelligencequi lui a été acc rdée,

mais que cette intelligence, toutefois, est très bornée.
»

«
En conséquence, le nommé Victor Marie, dit Coren-

tin, est accusé :

« 1° D’avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 22 juillet
1851, attenté à la vie de Delphine Chanu, sa femme, en
lui administrantune substancepouvant donner la mort,

ou au moins d’avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 22 juil
let 1851, en mêlant à la soupe dont Delphine Chanu, sa

femme, allait faire son repas, une substance pouvant don

ner la mort, tenté de commettre un attentat à la vie de

ladite Delphine Chanu, sa femme, laquelle tentative mani

festée par un commencementd’exécution n’a manqué son
effet que par des circonstances indépendantesde la volon

té de son auteur ;

« 20 D'avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 27 juillet
1851, attenté à la vie de Delphine Chanu, sa femme, en

lui administrantune substancepouvantdonner la mort, ou

au moins d’avoir, à la Chapelle-Engerbold, le 27 juillet
1851, en mêlant à la soupe dont DelphineChanu, sa fem

me, devait faire son repas, une substance pouvant donner

la mort, tenté de commettre un attentat à la vie de ladite

DelphineChanu, sa femme, laquelle tentative, manifestée

par un commencementd’exécution, n’a manqué son effet

que par des circonstances indépendantes de la volonté de

son auteur. »
L’accusé renouvelle ses aveux et semble écouter les té

moins avec indifférence.
M l’avocat-général Mourier, après avoir rappelé les

circonstancesrévélées par le débat a réclamé avec énergie

un verdict affirmalif; toutefois, si l’intelligenee de l’accusé

lui paraît suffisante pour entraîner condamnation, M. l‘a-
vocat-général reconnaît qu’elle est assez peu développée

pour que des circonstancesatténuantesne puissent pas lui

être refusées.
M' Guillet-Desgrois, défenseurde l'accusé, profitantha-

bilement de la concession faite par le ministère public. sol

licitait un verdict d’acquittement; mais, malgré ses efforts,

et après un impartial résumé de M. le président, le jury a

répondu négativement sur les questions d’empoisonne

ment; mais, adoptant les questions subsidiaires, ils décla

rent Marie dit Corentin coupable de deux tentatives d’em

poisonnementsur la personnede sa femme. Des circons

tances atténuantessont admises en faveur de l’accusé, et

la Cour, joignant son indulgence à celle du jury, n'a con

damné Marie dit Corentin qu’à cinq ans de travaux for-

plément d’expertise, s’il y a lieu, et sauf tous recours de

droit;
« Art. 1". L’arrêté ci-dessusvisé du conseil “de prélecture

du départementde l’Aisne, en date du 1e juin 1813, est an

nulé dans la disposition qui règle le montant de l’indemnite

due au sieur Mocquet, pour chômagede son usine, du 1 1 no

vembre 1839 au 1er janvier 1848 ;

« Art. 2. La compagnieconcessionnairedu canal de jonction

de la Sambre à l’Oise et le sieur .Mocquet sont renvoyés de

vant le même Conseil, pour être par lui procédé de nouveau au

règlement de l'indemnité due au sieur Mocquet pour lesdits

chômages, ladite indemnité évaluée sans qu’ilsoit tenu compte

des changemens apportés, depuis 1790, aux ouvrages exté-

tieurs de l'usine sans la permission de l’autorité, calculéeuni

quement sur le préjudice que le sieur Mocquet auraiteu à souf

frir, si, lors des prisesd’eau effectuées par la compagnie con

cessionnaire, l’usine eût encore été, quant a ses ouvrages ex

térieurs, dans les conditions hydrauliques où elle se trouvait

en 1790 ; dans aucun cas, le montant de l’indemniténe pour

ra excéder celui du dommageéprouvéréellement et de lait pat

le sieur Mocquet. *
.

«
Art. 3. Les requêtes de la compagnie concessionnaire du

canal de jonction de la Simbre a l’Oise sont rejetées pour le

surplus.
,

«
Art. 4. Ladite compagnie est condamnée aux dépens résul

tant exclusivementdu recours par elle formé contre l’arrête du

29 mai 1846 ; le surplus des dépens est et demeure com

pensé. »
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I Salge, de la ville de Saint-Florent, afait été as-
I ,l| i i>' juge de paix en paiement d’une somme dear le nomme Antoine Rossi, repris de justice,

1 ““i ans de réclusion pour vol ; Salge préten-
[

i
["ve, mais le juge de paix ayant déféré le ser-

[ "Shel celui-ci ayant iillinuc avec serment qu’il

| eté payé, S ilge fut condamné à payer la som-
tieei une saisie-exécution ne tarda pas à être
pason domicile à la requête de son créancier; à

F 00, |,i femmede Salge s’écria que R ssi ayant
i"v,sa conduite ne pouvait rester impunie, et

L tl" ail as à se repentir d’avoir agi ainsi.
L ali, Rossi se rendait à sa campagne en com-
,ommné Giorgi, lorsqu’il rencontra Salge, armé

tded qui passa sans mot dire. Rossi ne put s’em-
wdre avec son compagnon de voyage : «

Voilà

L ’ rieux contre moi, parce que je lui ai fait sai-

a
Des. • Salge entenditsans doute ces paroles,." rebrouss r bientôtchemin,et peu de minutes

ssl
i

S que, s’introduisantarmé d'un fusil dans
tande Bossi, il déchargeait sur ce dernier un
sesd feu, qui heureusementne lit que le blesser

s
, aux deux mains. Rossi déclara immédiatement

i
n aail fait feu sur lui à quelques pas, avant d a-. eusaged une serpe qu il avait entre les mains,.I de S il 11 avait pas paré le coup avec les bras,. alssé la vie.

COUR D’ASSISES DU CALVADOS.

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.)

Présidence de M. d’Angerville, conseiller.

Audience du 27 novembre.

TENTATIVES
D’EMPOISONNEMENT.

L’accusé déclare se nommer Victor Marie, dit Corentin,

journalier, né à Saint-Germain-du-Crioult, le 11 janvier

1813, demeurant à La Chapelle-Engerbold, arrondisse-

meut de Vire.
zAprès les formalités d’usag, lecture est donnée de

l’acte d’accusation,qui est ainsi conçu :

« ke 3 août dernier, le maire de la commune de Saint-

Germain-de-Crioult, informé, par la rumeur publique et

par quelques mots de la femme Marie elle-même, qu'une

tentative d'empoisonnement aurait été commise sur celle-

ci par son mari, se transporta,accompagné d'un membre

du conseil municipal, au domicile des époux Marie ; il les

trouva encore couchés, et ce hit la femmequi se leva pour

ouvrir ia p rte. Sur les interpellationsdu maire, la femme

Marie expliqua que deux fois son mari avait voulu lui

luire manger de la soupe dans laquelle il avait mis du poi

son, mais qu'elle s’y et lit refusée ; ci elle tira de son ar
moire un petit paquet contenant un reste de la substance

J US FIGE Alll iN iST RAT1V L

USINE

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux).

Présidence de M. Maillard.

Audiences des 14 et 22 novembre.

COURS D'EAU NON NAVIGABLE M FLOTTABLE. —
PRIVATION DE FORCE NOTRICE. — AUTORISATION ANCIENNE

ANTERIEURE A 1789. — changemens extérieurs appor

tés a l'usine sans autorisation. REJET DE CES ghan-

GEMENS DANS L APPRÉCIATiON DES DOMMAGES.

Le Conseil d’Etat, au rapport de M. de Jouvencel, con

seiller dEtat, 'i nt d’être appelé à s’expliquerde nouveau

sur les circonstancesdans lesquelles les usines dont la

force motrice est diminuée par suite de travaux publics

peuvent réclamer une indemnité pour privation de force

motrice et des élémens qui peuvent être pris en considé

ration dans ‘estimation des dommages.

C’est entre la compagnie concessionnaire du canal de

jonction de la Sambre a I Oise et le sieur .Mocquet, usi

nier, que cette décision a été rendue. Le texte de celle

décision fait suflisammeut connaitre l’espece dans laquelle

( ) ani à Marie,
faites, il se borna à répondre que sa femme ne voulait pas

le voir. La justice fut informée, une instruction fut re-

quise, et des déclarations des témoins, aussi bien que des

aveux de Marie, sont résultés les laits suivans :

«
Victor Marie est marié depuis plus d’un an; c’est un

ouvrier laborieux et économe. Grace a ces qualités, il a

pu devenir propriétaire de la chaumière qu’il habile, el

d’un petit jardin qui en dépend; mais son intelligence, qui

ne parait nullement égarée, est évidemmeut faible. Son
cara 1ère est sombre, et il porte la jalousiejusqu’à 1lex-

cès. Avant d
•

1 épouser, sa femme avait en deux enfans.

Celle circonst ince, qu’il n’ignorait pas, avait-elle fait nai-

re ses soupçons? Faut-il les attribuer, au contraire, à ce

reproche sans cesse répété que sa femme refusaitde le

voir? Quoi qu’il en soit, il l’accusait de se conduire mal

sans aucune vraisemblance, et avait même prétendu qu il

n était pas le père de l’enfant dont elle était accouchée.

Plusieurs fois des querelles avait eu lieu dans le ménage

et il l’avait frappée. Il faut bien ajouterque la femme n est

pas plus intelligente que son mari. C'est dans ces circons-

tances que Victor Marie, étant allé à Coudé vers le com

mencementdu mois de juillet, y acheta chez un pharma

cien pour dix centimes de vert-de-gris avec l’intention,

dit-il, de s’empoisonner.

«
Le mardi 22 juillet, avant de partir pour aller faire la

moisson chez un sieur Groult, dont il avait été longtemps

«
Considerant que l’usinedu sieur Mocquet, située sur 11

rivière du Noirieu, «pii n’est ni navigable, ni fottable, a été

construite en 1771, en vertu d’une autorisation émanée des

abbés de Prémontré, .seigneursdu lien; qu’elle a eu par suite,

des iï rigine de son établissement,et avait encore, en 1790,

entre les mains des auteurs du sieur Mocquet, qui la possé-

daient privativement, une existence légale a laquelle les lois

renduespour labolition de la féodalité n’out point porté at-

leinte;
«

Considérantque si, depuis 1790, des changemens ont été

opérés dans les ouvrages extérieursde cette usine, sans la per-

mi-sion de l’autorité, ces changemens n’ont pu avoir pour ef-

fet de rendre le sieur Mocquet non recevable a réclamer une

indemnité en cas «le chômage causé a son usine pour les he-

soins de la navigation :
mais que ‘indemnité due a ce proprié-

taire ne pouvant eire bas e que sur Féal légal de l usine, il

s’ensuit que dans le règlement de l’indemnité due au sieur

Blocquet il ne doit pas «• re tenu compte des changemens ap-

pories par lai, sans permission de l’autorité, dans les ouvrages

extérieurs de l’usine, et que, s ins pouvoir, dais aucun cas,

excéder le dommage éprouve ré llementet de fait par le sieur

Mocquet, ladite indemnité doit être uniquement calculée d’a-

2,1i avait pris immédiatement la fuite, et qui a été

waile temps après, comparaît donc aujourdhui
w" comme accusé d aroir tenté de donner vo-

wal" a mort à Antoine Rossi, avec préméditation
eells. Salge avoue le fait qui lui est im uté, mais

ér Pour sa
défense, qu'ayantété attaqué par Rossi,

essrpe, il a voulu faire usage de son arme; que
haC repoussant, a été cause que son arme a fait
“dlli, asensoursdesayolapkes

avoir écarté le 1
gea

pas,
ou

au moins néi quren godter et la jeta. Quant

de Rossi, comme émanant d’un homme flétri ‘ à Marie, il vomit ce qu il avait pris el ne fut pas autrement

le domestique, il écrasa le vert-de-gris sur un petit coffre,

et le mélangea, à l’insu de sa femme, dans la soupe qui

devait faire leur repas à tous d ux, puis il en mangea une

;
artie et laissa le reste; mais la femme Mari • remarquant

que la soupe contenaitquel pic chose de bleu, n'eu m in-

lors d ar la compagnie concession-

PARIS, 6 DÉCEMBRE.

Les audiences de toutes les chambresde la Cour d’ap-

pel et du Tribunal de première instance ont été ouvertes

aux heures ordinaires; mais il n’a été procédé qu a un

simple appel de causes, bien que des avocats et avoués se

soient présentés, cl les audiences ont été immédiatement

levées.
La gendarmerie inobile bivouaque dans la salle des

Pas-Perdus.

— Le sieur Leroy, marchand de fromages à Leuville,

stationnant sur le marché des Batignolles, a été condam

né à six jours de prison, par le Tribunal de police correc-
lionnelie, pour avoir été trouvé détenteur de fausses ba

lances.

— M. Louis Lazare, directeurde la Revue municipale,

journal paraissantdeux fois par mois, était traduit au

jourd’hui devant le Tribunal correctionnel (6* chambre),

pour avoir publié, dans son numéro du 12 novembre,

deux articles qualifiés politiques par la prévention, cl qui
constitueraient l'infraction prévue et punie par les articles

1” et 11 de la loi des 16-24 juillet 1850, 6 de la loi du

9 janvier 1819 et 3 de la loi du 18 juillet 1828.

M. Amédée Roussel a requis contre le prévenu 1 appli

cation de ces divers articles.
Me Delangle a présenté la défense de M. Louis Lazare.

« Dans les deux articles incriminés,dit le défenseur,et
dans le premier, ayant pour titre :

Commission départe

mentale, et dans le second, intitulé ; L auréole de M. le

préfet de la Seine, l'auteur, M. Louis Lazare, n'a eu en

vue que de discuter les intérêts matériels de la ville de

Paris, de faire connaître la situation financière et de dire

que, dans son opinion, la municipalitéde Paris était mieux

administrée par les anciensprévôts et échevins, ions pris

dans la classe des marchands, qu'elle ne l'est aujourd'hui

par des notabilités spéciales, dont la plupart n ont ni lu

temps ni les éludes nécessaires pour connaître les vrais

besoins de la ville. Pour faire connaître 1 esprit el la por
tée de ces articles, ajoute M* Delangle, il suffira de citer

le passage suivant :

Le Conseil général delà Seine, comme nous l’avons dit, de-

vrait être la grande école administrative de la France. Ce ne

sont pas les hommes qui lui manquent, c'est l’institutionqui

fait défaut, c’est le temps nécessaire pour approfondir toutes

les graves questions qu’elle ne peut qu’effleurer.

La vérification du budget départementel est une question de

chiffres, un simple contrôle, voilà tout ; aussi n’allons-nous

donner à ces discussionsqu’une part très restreinte dans les

colonnes de notre journal, appelé en ce moment à défendre les

grands intérêts d'une partie de la ville de Paris.
Le déficitdu département s’élevait, au commencementdo

185! à
6,921,951 fr. 42e.

Il s’est augmenté celte année de 640,871 09

Le département est donc au dessous de

ses affaires d’une somme de 7,562,812 51

naire, l’usineeût encore eté, quant à ses ouvrages extérieurs,

dans les conditions hydrauliquesoù elle se trouvait en 1790;

«
Considérant que, par l’arrélé du 29 mai 1816, il a été d -

claré que, dans aucun cas, il ne serait tenu compte du surcroît

de force motrice utilisée a l'usine par uile de changemens ex

térieursnon autorisés et qui auraient dû l’être;

•
Considérantque ni lesexp rts ni le conseil de prélec-

tare n’ont établi leurs évaluationssur la base qui vient d être

ri li uéo, et que l’instruction ne fournissant pas tous les élé-

meus necessaires au reglementa faire de Findemnilé sur la

dite base, il y a lieu de renvoyer les parties devant le conseil

de préfecture, pour y être procédé au règlement, après sup-

Cette triste situation fait naître d’amères réflexions.
Comment a-t-on pu laisser le mal prendre une telle gravité

sans songerà un remède prompt et énergique?
Comment, après le mémoirepublié par l’honorable président

de cette assemblée, justice n’a-t elle pas été rendue au dépar

tement de la Seine?
Le préfet avait un noble rôle à remplir en cette circonstan

ce. Il devait parler haut et ferme au Pouvoir, risquerait besoin

sa fortune administrative pour faire sortir le premier dépar

tement de la France d’une position où il s’est placé par trop
de générosité,par trop de grandeur, nous allions dire par trop
d’humanité,si celte dernière vertu pouvait avoir des excès.

Le conseil-général, en présence d’un déficit qui augmente

chaque année, va bientôt se trouverdans une cruelle alterna

tive; il sera forcé de se retirer pour ne pas assumer sur lui

la responsabilité d’une situation si déplorable, ou bien il fau

dra qu’il obtienne sans délai, de l’Etat, le paiement de cetle

dette qui est bien loyalement, après tout, la dettede la France.

On ne peut blâmer le conseil-général d’avoir été noblement

inspiré Une assemblée composée d’hommeséminens ne pou-

vait dire, si fâcheuse que lui sa position, par le fait de l’aveu-

glement d’un ministre mal avisé, cette assemblée ne pouvait

dire :
Qu'ou ouvre les prisons, que les malfaiteurs, que les

assassiusétraugersaudépartement pillent et tuent, peu m’im-

porle! »
Elle ne pouvait dire : « Je ne suis tenue qu’à nourrir les

aliénés de mon département; que les autres soient renvoyés

pour être soignés ailleurs : nous n’avons pas de pain, pas de

médicamens pour eux ! »

Le conseil-généralde la Seine ne pouvait dire, au sujet des

enfans trouvés : «
Quand il y a dans les départemens une fille

séduite, c’est à Paris qu’elle vient cacher sa honte; arrière la

mère et Feulant, nous n’avons rien pour eux ! »

Donc si Paris est condamné, comme capitale,a servir de

refuge a toutes les infortunes et d‘égout à toutes It S « orrup-

lions; si l’on vient de toutes les provinces implorer son se

cours, lui demander des soinset du pain; si chaque village

des départemens lui amène ses impuretés; de par Dieu, le

pays doit rembourser Paris de ses avances.

Le seul tort imputableau conseil général, c’est <1 avoir de-

fendu mollement une cause si noble et si humaine. Il fallait

en appeler hardimentà 1 honnéteté publique, au bon sens du

pays, et justice était faite!....

Le Tribunal, présidé par M. Lepelletier d’Aulnay, et

conformément aux conclusions du ministèrepublic, a con

damné M. Louis Lazare à un mois de prison et 200 francs

d'amende; voici les principaux motifs du jugement :

«
Attendu que l’article 3 de la loi du 17 juillet 1828

n'exemptedu cautionnement que les journaux s'occupant ex.
clusivenient des matières énumérées dans cet article, et qu’il

soumet au cautionnement les journaux s’occupant de ma

tières politiques ;
«

Attendu que par ces mots: matières politiques, on doit

entendre non seulementles discussions politiques, mais encore

toute appréciation ou examen critiques des actes de l'auto-

rité, etc. «

— Hier ont eu lieu les funérailles de M. le capitaine

d’llennezel, commissairedu Gouvernementprès le 2 Con

seil de guerre, mort à la suite d’une longue et douloureu

se maladie, qui avait son germe dans les campagnesde
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A TERME.

Bourse de Parle du 6 Décembre 1851,

AU COMPTANT.

torashizesuen

FONDS DE LA VILLE, ETC.
CHEMINS DE FEE COTES 1U PARQUET.

1140

FONDS ÉTRANGERS. 935100 —

cet officier distingué à l’armée d’Afrique.

Les événemensaccomplis dans la capitale'ont empêché

que les honneurs militaires ne fussent rendus à ce membre

du parquetde la justice militaire.
M. le capitaine Beurmann, rapporteur près le même

Conseil, a prononcé sur .sa tombe un discours, dans le

quel, rappelant les fonctions que M. d’Hennezelavaitrem
plies dans les procès relatifs à l’insurrection de juin 1848,

il a vivement ému l’assistance.

— Par décision ministérielle, M. Otton, capitaine au

56” régiment de ligne, est nommé substitut du commis

saire du Gouvernement près le 2 Conseil de guerrede la

1” division militaire, en remplacement de M. le capitaine

d’Hennezel, décédé.

300j. 22 juin.....
5 0|0j. 22 sept
4 12 010 j.22sept..
4 010 j. 22 sept....
Act. de la Banque... 2200 —

59 25 |

95 80
85 50

Ventes immobilières.

AUDIENCE DES CRIÉES.

PROPRIÉTÉ DE LA BRILLERE.

Etude de Me DUCOUDRAY, avoué, licencié en
droit, à Montmorillon (Vienne).

Le mercredi 14 janvier 1852, 'onze heures du

matin, il sera procédé, à la barre du Tribunal ci
vil de première instance séant à Montmorillon
(Vienne),

A la vente au plus offrant et dernier enchéris

seur,

Trois 010

Cinq
Cinq 0(0 belge
Naples
Emprunt du Piémont (1849).

Aujourd’hui dimanche à , •sô'nX's-Mte'd”S %mrzr
NFloraPabbri,

VI

5 OtO belge 1840..
— — 1842..
— 4 1(2
Napl.fC. Rotsch.)..
Emp. Piém., 1850.
Rome, 5 0 lOj. déc..
Emprunt romain.

Oblig. de la Ville...
Dito, Emp. 25 mill.
Rente de la Ville...
Caisse hypothécaire.
Quatre Canaux
Canal de Bourgog..

74
75

VALEURS DIVERSES.
Tissusde linMaberl.. —
H.-Fourn. de Monc.. —
Zinc Vieille-Montag.. 2500
Forgesde l’Aveyron.. —
Houillère-Chazotte.

. —

De la jolie PROPRIÉTÉ DE LA BRILLÉRE, sise

commune de Verrières, avec extension sur celle de

L’hommaizé. Cette propriété, d’une contenancede

100 hectares environ, est composée de deux corps
de domaineet d’une réserve, avec belle habitation

de maître, servitudes, jardins anglais, prés, vi

gnes, terres labourables, bois taillis et de haute

futaie, etc. Elle est située sur les bords du char

mant ruisseau de la Dive, à une distance de 20

kilomètresseulement de Poitiers, et sur la route
nationalede cette dernière ville à Limoges.

La vente aura lieu en deux lots.
Le premier lot, composéde la maison de maître

et du domainede la Brillère, sur la mise à prix de

douze mille francs, ci ' 12,000 fr.
Le deuxième lot, composé du do-

wra

maine du Palais, sur la mise à prix
de huit mille francs, ci 8,000 fr.

Après ces deux adjudicationspartielles, les deux

lots seront réunis et mis en vente en un seul, sur
la mise à prix montantdes deux adjudications par
tielles réunies.

Cette nouvelle mise à prix couverte déterminera
l'adjudication définitive.

S’adresser, pour les conditions de la vente, à

Montmorillon, à Me DUCOUDRAY, avoué pour
suivant. (5300;*

MAISON RUE TRAVERSE.

Étude de M Ch. LEVAUX, avoué à Paris, rue
Bac, 40.

Opéra. -La
FavOFTACLESDU7DECFIM

COMÉDE-FRANÇAISE.
OPÉnA-CoMIQUe._ J 1ITALIENs.— l ‘Fille durégimen
OPERA-Narlss.Proitsde"homme,n» h

'

tmm====EEtres

PORTE-SAINT-MARTIN. " ertrand, Mam

Vente sur conversion, en l’audience des criées
du Tribunalcivil de première instance de la Seine,

séant au Palais-de Justice à Paris, deux heures

de relevée,
D’une MAISON sise à Paris, rue Traverse, 19

ancien et 27 nouveau, faubourg Saint-Germain.
L’adjudication aura lieu le samedi 13 décembre

1851.
Mise à prix: 8,000 fr.

S’adresser pour les renseignemens :
1° A Me Ch. LEVAUX, avoué poursuivant la ven

te, demeurantà Paris, rue du Bac, 40;
2° A Me Bonnel de Longchamps, avoué préseul

à la vente, demeurant à Paris, rue de l’Arbre-Sec,
n° 48.

HOUILLERESDE LA
.

MM. les actionnairesde lacde la Chiazoite sont
convoiCompagne,,,”

raie annuelle pour le
vendredi j

a sept heures du soir,
rie

n
dérenins

-Pour avoir droit d’Assist.Fichelica,400,—"

priélaires des titres
an

d la reunion. 1

les statuts,enerectuer"pozuuroo?,
cembre au plus tard,

a.POJUSu’anar

oNVEMEKT.
, L®’

DEPAATE"’

K fr-1 Trois mois,
! ,s Un mois,

r AANcER:..s, pour les pays aane

rE DES TRIRUNAUX publie“asupplément extraordinaire

du

Sommaire.
Cour d'appel de Lyon (2 ch.) : Min

"LSisieimmobilière; adjudication.
v ,

? , cour d assises de la V endêe :
[MISE--"

NATIVE. — Conseil d’Etat : Commissa
‘breciateur aux Monts-de-Piété; patente de
Jharge accordée par le conseil de préfecti

tion
ordonnée.

S
JUDICIAIRES.

PUBLICATIONS NOUVELLES. —DROIT ET JURISPRUDENGE.—PLACE DAUPIIINE, 27. GOSSE, l»PRIWj|(|

des Lois de la Procédurede Carré et Chauveau Adolphe ; des Codes annotés de Sirey et Gilbert; du Formulaired’Ed. Clerc; des Œuvres de Pothier annotées par M g I

du Dictionnaire du Contentieuxcommercial; du Traité des Droits d’enregistrement,par Championnièreet Rigaud; du Corps du Droit français, par Galisset, de la
3*0*

la Théorie du Code pénal annotée, par Chauveau Adolphe et Faustin-Hélie ; du Commentairedu Code forestier, par Meaume; de 1 Encyclopédie des Huissiers;du
N

naire de la Taxe, par B. d’Argis ; des Ouvragesde MM. Alauzet, Alexandre, Allain, Berriat-Saint-Prix (Ch.), Garré, Chauveau Adolphe, Delamarre et Lepoitvin,
Démoli

Dufour, Duverger, Victor Foucher, Henrion de Pansey, Nouguier (Louis), Ortolan (Th.), Poujol, Rathery, Rauter, Rief, Savigny, etc., etc.

SUPPLÉMENT AU TRAITÉ DES DROITS D’ENREGISTREMENT,

Contenant ïExamen des principes dit Code civil sur la Distinction des biens, l’Usufruit, les Servitudes, les Successions, les Donations et Testamens, les Obligations, Ventes, Louages,
s(,.

trats de mariage, les Hypothèques et d’autres parties du droit civil, ainsi que des règles de Timbre et de Contraventions a la loi du 95 ventôse an XI, etc., par MM. CHAMPIONNIENG

RIGAUD et P. PONT. Ce SUPPLÉMENT contient la Jurisprudence et la Doctrine de 1837 à ce jour.—Le SUPPLÉMENT, 9 fr. ; le DICTIONNAIRE, 12 fr. — L'ouvrage entier,
|j|J

volumes in-8°, y compris le Supplément et le Dictionnaire ou Table générale, prix : 50 fr.

N. B. — Le Catalogue général des livres de droit et de jurisprudence sera expédié franco à toute demande. — Les livres sont fournis aux conditions les plus favorables et avec la kæ
J

de les renvoyer s'ils ne conviennent pas.
'
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lies ANNONCEF, HEOLANES et AVHSNAWEES à insérer dans la GAZETTE WES TASHNEUNAUX sont reçus au Bureau du Journal, et

MM. BIGOT et C, régisseurs des Annoncesde la Gazette des Tribunauxet directeurs de la COMPAGNIE GENEIALE D’ANNONCES

RAPPORT

ad
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Lur le président,
hes ont éclaté sur plusieurs points des dé
"Allier et de Saône-et-Loire.
esinsurrectionnelles ont envahi plusieurs

<

lier
et occupé de vive force la ville de la

flaques à main armée ont été dirigées conti

L et plusieurs gendarmes ont été tués en

evoir.
jus, malgré les efforts de la gendarmerie et
Laies, les révoltés se sont rendus maîtres
Ville; des actes de désordre assez graves on
Tautres points du département de Saône

mment dans l’arrondissement de Châlon-:• »
(sentde prendre des mesures promptes et

pour réprimeret contenir ces fermens de s
cebut, j’ai l’honneur de soumettre à v
euxdécretsqui ont pour objet de mettreen

les départemens de l’Allier et de Saône

G-0-0-0-9-TARIF DES ANNONCES
agréer, monsieur le président, l’hommage

nd respect.

Le ministre de l’intérieur,
De Morny.

Depuis le 1

ANNONCES AFFICHES
5 [JUSTIFIEESJSUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR IE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ).

er mars 1850.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.

Ment de la République,
idu 9 août 1849;

iqu’il y a, dans le département de Saôni

il imminent pour la sécurité publique;
eil des ministresentendu,

D’UNE à QUATEE Annonces en un mois

De CINL à NEUF —

DIX ANNONCES et plus
ou une seuleAnnonce au-dessus de 150 lign.

ou une seule au-dessus de 250 lignes.
. .

fr. 50 c. la ligne.

40

30 —

ANNONCES ANGLAISES
( JUSTIFIÉES SUR CINQ

D’UNE à QUATEE Annonces en un

De cie à NEUF — —

Dix ANNONCES et plus —

COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR

mois ‘ •

ou une seule Annonceau-dessus de 150 lig.

ou une seule au-dessus de 250 lignes.
. .

LIGNE

»
ir. Sô c h

. 60

»
40

Le département de Saône-et-Loireest d6

siége.

Les ministres de l’intérieuret de la guerre
hacun en ce qui le concerne, de l’exécutioi

RÉCLAMES
: 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVEES : 2 fr. 50 c. la ligne.

Le prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Tentes mobilières et immohilit"

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placemens d’hypothèques et Jugemens, est de 1 fr. 50 c. 3a ligne.

Elysée, le 5 décembre 1851.
Louis-NapoléonBONAPART

istre de l'intérieur,
L DE

Morny.
Le ministre de la guerre,

A. de Saint-Arnaud.

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l’année <851, dans la GAZETTE DES TRIUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DAFFICTT*

vient de la République,
idu9août 1849,
qu’il y a en ce moment dans le départeme
il imminent pour la sécurité publique;
eil des ministres entendu,

Suivant acte passé devant Me Se-
bert et son collègue, notaires à Pa
ris, le vingt-quatre novembre mil
huit ceut cinquante et un, enre-
gistré, , ,M. Auguste-Louis CELS, proprié
taire et horticulteur, demeurant à
Mont rouge ,

chaussée du Maine,
77, a vendu et cédé à M. Fran
çois-Jean CELS, son frère, aus-
si propriétaire et horticulteur, do
micilie au même lieu, le huitième
d intérêts qui restait appartenir au
dit sieur Auguste-LouisCels dansla
sociétéétablieentre lui et le cession-
naire, sous la raisonCELS frères,
pour le commerce des produits
d’horticulture, la cultureet la vente
des végétaux et le commercede pé
piniériste, suivant contrat passé
devant M» Gambier, notaire a Pa

ris, prédécesseur de M" Sebert, le
seize juillet mil huit cent trente-
neuf; laquelle société ayant son
siège à Montrouge, chaussée du
Maine, 77, avait été contractéepour
dix années expirées le premier jan
vier mil huit cent quarante-neuf,
maisavait continuédéfait‘jusqu’au-
dit jour vingt-quatre novembre
mil huit cent cinquante et un ;

-
Au moyen de .quoi, M. François-

Jean Cels s’est trouvé réuniren sa
personne la totalité des droitset
intérêts qu’il partageait avant avec
son frère dans la société, et par
conséquentladitesociété s’est trou
vée dissoutede plein droit, à comp
ter du jour dudit acte.

Pour extrait :
Signé : Sebert. (5309)

Grange-Batelière,7.
Le lundi 8 décembre1851.
Consistanten buffet, table,biblio

thèque,volumes,etc. Au comptant.

Etude de Me LEDONNÉ,huissier,
rue desFossés-St-Bernard,4.

En l’hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2.

Le lundi 8 décembre1851.
Consistanten comptoir,glace,ca-

siers, montres, etc. Au comptant.

SOCIETES.

D’un acte sous seing privé, fait à
Paris le premierdécembremil huit
cent cinquante et un, enregistre,

Il appert que M. Charles-Alexan
dre MINAL, négociant,demeurant à
Paris, rue Hauteville, 38. ci-devant,
et actuellement rue de l’Echiquier,
29, d’une part, et M. RAVELET,pro-
priétaire, demeurant à Paris, Dou-
levant du Temple, 30, d’autre pari,
ont dissous d’un commun accord, à
partirduditjour premier décembre
mil huit cent cinquante et un, la
société formée entre eux en nom
collectifà l’égard de M. Minai, et en
commandite à l’égard ide M. Rave-
let, sous la raison socialeMINAL et
C% par acte sous seing privé en date
du dix-neufmars mil huit cent cin
quante et un, enregistré.

M. Minai est seul chargéde liqui-
der cette société.

Pour extrait :Signé : Saint-Marc. (4075)

déjà modifiéespar autre acte sous
seing privé en date du deux avril
mil huit cent cinquante, également
enregistré et publié, savoir : le ca
pital social est porté à quarante-
cinq mille francs, dont trentemille
sont versés par M. Lopez, et quinze
mille doivent être versés par M
Guenet dans les huit jours qui sui
vront la date dudit acte modificatif.
Les bénéfices et les perles seront, à
partir dupremier décembremil huit
eeni cinquante-un, répartis égale
ment entre les deux associés, soit
moitiépourchacun. La sociétépour
ra être liquidée six mois après l‘a-
vertissement extra-judiciaire, donné
à quelqueépoque que ce soit par un
des associés, de son désirde liquider.

Pourextrait :I .-V. Saint-Marc.- ( 4076)

d’une maison de commission pour
le commercede draps, suivant acte
passé devant Me Druet, notaire à

Paris, prédécesseur immédiat de Me

Baudier, les neuf et dix décembre
mil huit cent trente-neuf, enregis
tré, prorogée et modifiée, aux ter
mes d’un acte reçu par ledit Me Bau
dier, les vingt-six et vingt-huil jan-
vier mil huit cent quarante-sep!,a
été dissouteet résiliee à compterdu
dit jour premier décembre mil huit
cent cinquante-un.

Et que M. Captierpère a été char
gé de la liquidationde laditesociété.

Pour extrait :
Signé : BAUDIER. (4078)

Ventes mobilières.

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE.

Etude de Me BINON, huissier, rue
de Grenelle-Saint-Honoré,19.

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, placedelà Bourse, 2.
Le 8 décembre 1851.
Consistant en armoires, étagères,

bureaux, chaises,etc. Au cpl- (5310)

Etude de Me ACARD, huissier, rue
Richelieu, 8$.

En une maison sise à Paris , rue

D’un acte sousseingprivé,en date
du premierdécembremil huit cent
cinquante-un, enregistré, il appert
que :

M. François LOPEZ, négociant,
demeurant à Passy, près Paris, rue
Basse, 40, d’une part;

Et M. Eugène-François GUENET,
négociant, demeurant à Paris, rue
Bergère, it,d’auire part;

Tous deux associés sous la raison
LOPEZet GUENET, suivant acte sous
seing privé en date du premier dé
cembremil huit centquarante-huit,
enregistré et publié conformément
à la loi, ont apporté les modifica
tions suivantes aux conventions
contenues audit acte, conventions

Suivant acte reçu par Me Henri
Yver, notaireà Paris, le vingt-huit
novembre mil huit cent cinquante-
un, enregistré;

MM. Jean GAY et Alfred GAY fils,
négocians, demeurant à Paris, rue
de la Vrillière,2;

Ont formé entre eux une société
ennom collectif pour l’achat et la
vente en gros et en détail des étoffes
de soie et des châles.

Le siège de la société est fixé à
Paris, rue de la Vrillière, 2.

La raison sociale est : GAY jeune
et fils.

La signature socialeappartiendra
aux deux associés, individuellement
et indistinctement; il n’en sera fait
usageque pourla société seulement.

Chacun indistinctementaura la
gestion et administration de la so
ciété.

La duréede la société est de huit
années, à partir du premier août
dernier.

Le capital social a été fixé à la
somme de quatre-vingt-dix mille
francs, fournispar moitié.

Signé : YVER. (4077)

D’un acte passé devantMe Edmond
Baudier, notaireà Paris, soussigné,
ei l'un de ses collègues, le premier
décembre mil huit çent cinquante-
un, enregistré:.I appert:

Que la société en nom collectif
formée sous la raison sociale CAP-
TIER pèreet fils, pour l’exploitation

Dun acte sous seings privés, en
date à Paru, du vingt-septnovem
bre mit huit cent cinquante-un, en-
regisiré,fait double entre:

i»M. Alexandre GEISSLER, fabri-
cant de broderi s,<J. meurant à Nan
cy ;

29 Et AL Romain GEISSLER,aussi
fabricantde broderies, demeurant
i Paris, borlevard Poissonnière,10;

II appert:
Que les susnommésont formé en

tre eux une société en nom collectif
pour l’exploitationdu commercede
fabricant marchand de broderies de
Nancy.

Leur raison de commerceest : A,
et R. GEISSLERlits, et la société a
deux sièges; l'un à Paris, boulevard
Poissonnière,10, pour la vente; et
l’autre à Nancy, pour la fabrique.

Chaque associé est gérant et a la
signature sociale, dont il ne peut
faire usage que pour les affaires de
la société.

La durée de laditesociété est fixée
à douze années, qui commenceront
le premier décembre mil huit cent
cinquante-un.et finirontle premier
décembre mil huit cent soixante-
trois.

Toutefois,chaqueassocié aura le
droit de Ja faire cesser a l’expiration
des six ou neuf premières années,
en prévenantsix mois d’avance.

Dont extrait :
ETIENNOT. (4079)

veur, qui a reçu cinq francs (cin
quante centimes, folio 122, recto,ca
ses 3 et14,

Entre M. Aristide NENDEZ, négo
ciant, demeurant à Paris, boulevard
Bonne-Nouvelle,25, d’une pari ;

El M.
Nicolas-AlexandreDESTOM-

BES, aussi négocian!, demeurant à
Paris, rue Baillei, i, d’autre pari ;

il appert :
Que la société < n nom colleclif

formée entre MM. Mende cl Des-
tombes susnommés,sous la raison
sociale: MENDEZ et DESTOMBES,

pour l’achat et la vente, soit à com
mission, soit à forfait, de toutes es
pèces de marchandises, el pour une
duréede dix années, qui a commen
cé le vingt octobre mil huit cent
cinquante, pour finir le vingt odo-
bre mil huit cent soixante, < t dont
le siège social a été établi à Paris.

rue du IL '1er, 1i, et a, :
transfér é rue. Hauteville
demeure dissoule entre !

éle

Que les effets de celte dissolution
remontent au premier novembre
mil huit cent cinquante-unexclusi
vement ;

Que MM. Mendezet Destombessont
conjointement chargés de la liqui
dation, et que tous pouvoirs sont
donnés au porteur du présent ex
trait pour faire publier conformé-
ment à la loi.

Pour extrait :
JANETEL. (4080)

TRIBUNAL BE COMMERCE,

Avis.
Les créanciers peuvent prendre

gratuitement au Tribunal commu
nication de la comptabilitédes fail
lites qui les concernent, les samedis
le dix à quatre heures.

Faillite*.

Enregistré à Paris, le Décembre 1851 F.

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris.

D’un acte sous signaturesprivées,
fait double à Paris, le vingt-neuf
novembremil huit cent cinquante-
un, enregistré enJadile ville,le qua
tre décembre suivant, par le rece¬

DÉCLARATIONS DE FAILLITES.

Jugement du 3 décembre 1851, qui
déclarent la faillite ouverte et en
fixent provisoirementl’ouverture au-

ditjour:
Du sieur BLUM (Cerf), tailleur,

rue aux Fers, 16; nomme M. Thou-
ret juge-commissaire, cl AL Deca-

gny, rue Thévenof, 16, syndic pro
visoire (No 10222 du gr.).
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS

Sont incites à se rendra au Trit unsi
le commerce de Paris, salle des as
semblées des faillites, S’il, les créan
ciers :

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du sieur BLUM (CerQ, tailleur,
rue aux Fers, 16, le 11

décembre à

10 heures (No 10222 du gr.);
Du sieur DUMAS (Charles-Aimé-

Joseph), nég. en v m» tue de la V ic-
foire, 7, le 10 décembre à u heu

res (Ne 19215 du gr.);
Du sieur BERGEON (Claude-Jo-

seph), nid de bois, quai de la Gare-
dTvi y, 38, le 10 décembre à 11 heu
res (No 10205 du gr.);

Pour wtiterà l’assembhe dans fa-
quilh. N. le juije-commi. aire doit L »

consulter, tant sur la composition d^

l’étatdes créanciers présumés que sur
la nominationde nouveaux syndics.

Nota. Le» tiers-porteurs d’effets

ou endossementde ces faillites n’é
tant pas connus, sont priés de re
mettre au greffe leurs adresses,afin
d'être convoqués pour les assem
blées subséquentes.

CONCORDATS.

Du sieur ROUSSILLE (Pierre-Dé-
siré), épicier, rue Vieille-du-Tem-
pie, 7, le 12 décembre à 3 heures
(No 10039 du gr.);

Du sieur PIERON - CHEVRIER
(Charles), nég. en verreries, rue du
Eg-Poissonniere,27, le 12 décem
bre à 3 heures (N° 9934 du gr.)%

Pour entendre le rapport des syn
dics sur l’état de la faillite et délibé

rer sur la formation du CC icordat,
ou, s’il y a lieu, s’entendre déclarer

en état d’union, et, dans ce dernier

cas, être immédialement consultés
tant sur les faits de la gestion que

sur l’utilité'du maintien ou du rem
placement des syndics.

Nota. Il ne sera admis que les
créanciers reconnus.

Les créanciers et le failli peuvent
prendre au greffe communication

du rapport des syndics.

REMISES A HUITAINE.

Du sieur MARIÉ (Charles-Augus-
te), limonadier, rue Notrc-Dame-
des-Vicloires, 25, le 12 décembre à

3 heures (No 10001 du gr.);
De dame veuve GABILLÉ, char

ron, passage des Deux-Sœurs, 18,

le 11 décembre à 3 heures (N° 9397

Pour reprendre la deliberation ou-

t crie sur le concordatproposé par le

failli, rutbmure, s’il y a lieu, ou pas

serà la formationde l’union,et, dans

ce cas, donner leur avis sur l'utilité
du maintien »i du remplacement des

sundics.
.
'

,Nota. Il ne scia admis que les

créanciers vérifiés et affirmés ou

qui se seront fait relever de la de-

cliéance.
Les créancierset le failli peuvent

prendre au greffe communication

lu rapport des S) ndics.

REDDITION DE COMPTES.

Messieurs les créanciers compo-

sant l’union de la faillite du sieur

DOUELIER ( Jacques ), boulanger,
rueduCherche-Midi,49, sont invites

à se rendre le 1 i décembre a 3 h.

précises, au palais du Tribunalde

commerce,salle des assembléesdss

faillites, pour, conformément i ar:
537 du Code de commerce, entendre

le compte définitif qui sera rendu

nar les syndics, le débattre,lecrore

et l’arrêter; leur donner décharge

de leurs tondions et donner leur

avis sur l’excusabilité du lai
failli

NOTA. Les créanciers et le failli

peuvent prendre au greffe commu:
nication des compte et rapport des

syndics (N* 8484 du gr.).

HOMOLOGATIONSDE
CONCORDATS

ET CONDITIONS SOMMAIKES.

ConcordaiBOURGERON.

Jugement du Tribunal de coma

merce de la Seine du tnovembre

1851, lequel homologue e on d
au nasse le 29 octobre »!>->*,

BOÇIU.EUOS gacguezaul:

ehel). nid de vins, a i an-,
Montmartre,G, et ses créanciers-

conditions sommaires de 80

Remise au sieur Bourger?P.as."

p. 100 en capital, intérêts êî
eg“Le

40 p. 100 non remis, paya

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18.

par cinquièmes,
dampite,"

le 29 octobredesan" "
et suivantes.

, . ,,Aura»de venirdu "R
merce,

exigibilitéinsa
’vidcadenàcoflcjrrj*

vente (Noo2""i"

>
Concordaiml

0-55
Jugement

daTriba
merce de la Scime"sea

1851, lequel homtga

' dat passe le 9 Cel " ow

les enfans mineurt
successiondu llsaa
tave-Eleuard.TiO"s

vaut librairei lete
L représentesPar T
leur, et les eréantifhngm I

ConditionsS"" al

Abandonaus ar"aa‘s
l’aclif, marehrandist",

.
-

dustriel
dépendanaaso

Thorel, a
Fese“Psr

personne! 7 y
Les sieurs

Po, lal, conimisia"" r ]
la liquidation;,.Mes"

Au moyen de“Nys ak
mineurs Thord0”

séparallo” I

Juzemnent

deemt"-

entre I9 7 gaapou—
ROUSSEAUC *
Désiré R

Clichy. 85.—"27

Dcës et
JDP”"

s.Laoop,sen""

-M. Blése,‘6.“gsa",

2
,Mile Peliann,“et”

forgueil, il
rue des t°

• ans, Ts
Mme

Billaud snec’s
bre-Sec,20Cyartin," te
boulevard”edeb‘
Mine veuve iime we“,-
ranne,12

, .
orlesr 70

ans quai
«

ans, * '
Bernard: 5 J
rard, 7. _

. A. Go

Pour légalisation de I» signa"ir“taa,

La maire du 4=
arrondis?"""

.

• L'errêté du préfet de l’Allier qui met ce d
état de siège est approuvé.
Les ministres de la guerre et de l'intérieur
chacun en ce qui le concerne, de l'exécuti
net.
Elysée, le 5 décembre 1851.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,
ident de la République,
" du 25 décembre 1790, relative au trait

Ndu 11 avril 1831, sur les pensions de l’

nnance du 3 mai 1832, sur le service d
mpagne;
Pport du ministre de la guerre ;
I"e les services rendus au pays, à l'int

pensés comme le sont ceux des arme

sOrsqu’‘une troupe organisée aura con
mats,a rétablir l’ordre sur un point qu

re, ce service sera compté comme ser

chaque fois qu ‘il y aura lieu de faire a
r P Icipe, un décret spécial en détermin

"ysée-National,
le 5 décembre 1851.

Le président de la Républi

,

Louis-Napoléon BOSAPAI

TT de la guerre,
• DE SAINT-ARNAUD.

A"NoM DU PEUPLE FRANÇAIS.
“nt de la République,

,
fr du ministre de l'instruction pub

"des4-10avril 1791;
donedu 20 février 1806 ;
donne ce du 12 décembre 1821 ;
e

:
nçedu 26 août 1830,

i" ancienneéglise de Sainte-Geneviève f

•
nncnormément à l’intention de son

“ationde Sainte*Geneviève,pauc


